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Vos élu(e)s de l’opposition municipale.

 On dit de Nohanent que c’est un village d’irréductibles ? C’est indéniable. Chacun peut le
voir à sa façon, pour certains cela démontre une fermeture d’esprit et pour d’autres, c’est le côté
rebelle  ou « ne pas  rentrer  dans  le  moule » qui  ressort.  Pourquoi  pas,  chacun est  différent,  les
différences font notre ouverture d’esprit et font avancer notre vision. 

Village  indépendant  qui  revendique  ses  particularités.  Nous  le  souhaitons  ouvert  à  la
modernité, au progrès, à la communication, à la culture et à la jeunesse. Notre équipe œuvre dans ce
sens-là.   

Les travaux sur notre commune

Chacun  a  pu  s’en  rendre  compte :  lorsqu’un  problème  surgit  devant  sa  porte  (des  fils
électriques qui pendent, des problèmes de voirie, les espaces verts, les panneaux de signalisation,...)
la seule réponse qui nous est  donnée par la municipalité est  « de contacter Clermont Auvergne
Métropole qui fera le nécessaire » ; et si cela n’est pas de la compétence de la Métropole, il vous
faudra patienter. 

Il est désolant qu’une mairie ne soit pas à l’écoute de ses administrés. Notre souci ne semble
intéresser personne, aucune considération, le côté social et humain n’est pas pris en compte. Nous
n’avons plus qu’à constater que notre service public se dégrade ; pourtant nous payons des impôts.

Concernant la maison de la source, elle prend l’eau, le toit fuit. Nous estimons ces travaux
urgents.  Ce bâtiment  est  dans un état  déplorable,  il  mériterait  un lifting général  pour  être  plus
accueillant. 

L’église  Saint  Martial qui  a  fêté  ses  120  ans  en  2018,  nécessiterait  aussi  des  travaux
d’entretien réguliers. Un embellissement de cet espace sacré donnerait aux célébrations un côté plus
plaisant. 

Un plan pluri-annuel de travaux de rénovation de nos structures est indispensable pour une
commune saine et bien entretenue. Mais cela n’est pas la logique actuelle. Pour que des travaux
soient réalisés, nous avons pu le constater avec l’école, il faut manifester à plusieurs reprises très
fortement son mécontentement. C’est usant.  

Dans tout son ensemble la place de la Barreyre gagnerait à être rénovée, avec une mise en
valeur de notre patrimoine et de son histoire. Voici le résultat aujourd’hui, des conteneurs à poubelle
installés il y a deux ans, en plein milieu, quelle idée judicieuse !



La démocratie     :  

Le sujet nous a été soumis par l’un d’entre vous, suite à notre dernière publication et nous
souhaitons en parler ici. La devise de notre République : "Liberté, Égalité, Fraternité". L’article 1er
de  la  Constitution  s’inscrit  dans  ce  cadre  « La  France  est  une  République  indivisible,  laïque,
démocratique et sociale ». Nous défendons et défendrons ces valeurs qui nous sont chères. 

Quelques petites pépites anti-démocratique tirées par-ci par-là : 

- un sondage est organisé par la municipalité pour demander aux parents leur besoin de garde (très
bonne initiative de participation citoyenne) mais voilà,  le résultat  s’arrêtera là.  La majorité des
parents demande une inscription du centre de loisirs à la journée et un besoin de garde en Août et
aux vacances de Noël. La municipalité n’en tiendra pas compte et fera comme elle a toujours fait,
en  imposant  ses  décisions  non motivées.  Les  besoins  des  familles  n’a  donc  pas  été  pris  en
compte,  ces dernières continuent pour partie de se tourner vers d’autres mairies pour la garde de
leurs enfants.

- la rue des écoles ; Mr le Maire criait haut et fort que cette rue avait été fermée illégalement par la
précédente municipalité et que cela était inadmissible. Huit ans plus tard… figurez vous que cette
rue  est  toujours  fermée !  Les  représentants  des  parents  d’élèves  propose  à  Mr  le  Maire  de  se
prononcer et de demander l’avis aux riverains avant de réaliser, ou pas, des travaux. La démocratie
participative vise à impliquer les  habitants  du territoire aux décisions politiques  et de les



appliquées.  Mr  le  Maire  doit  en  finir  d’accuser  l’ancienne  municipalité,  aujourd’hui  les
responsabilités sont bien celle de l’équipe actuelle.  

-  l’application « Commaville », est  utilisée par la mairie pour informer les citoyen(ne)s.   Mr le
Maire s’était engagé à retirer rapidement une information qu’il avait rédigée (nous ne rentrerons pas
dans les détails ici). Jugeant que la publication portait à confusion et voyant qu’elle apparaissait
toujours au bout de quatre jours, nous avons contacté l’administrateur de l’application. Il a bien
confirmé que toute personne peut lui signaler une publication inappropriée. C’est un droit pour tout
citoyen, nous l’avons exercé. La publication a d’ailleurs était retirée dans les minutes qui ont suivi.
Par  la  suite  Mr  le  Maire  nous  a  envoyé  un  mail  nous  interdisant  ce  genre  de  démarche !  Le
musellement  et  la  colère  sont  bien  devenus,  peut-être  pas  volontairement,  une  vraie  stratégie
politique  à  Nohanent. La  liberté  d’expression,  n’est-t-elle  pas  un  pilier  fondamental  de  la
démocratie ?

-  lors  d’un  conseil  municipal,  il  est  voté  la  subvention  pour  la  crèche,  indispensable  à  son
fonctionnement. L’élue, chargée des affaires scolaires, s’est opposée à cette subvention. Nous lui
avons demandé pourquoi ce choix ; sa réponse nous a figés : « Je n’ai pas à me justifier ». Et bien si
justement ! Lorsque l’on est élu(e) conseiller(ère) municipal(e), on se doit d'être transparent(e) et
exemplaire, et  d'être en mesure de fournir des explications aux citoyen(ne)s. 

Le parc Photovoltaïque… suite

Mr le Préfet a accordé le Permis de Construire le 3 juin dernier, pour le parc de panneaux
photovoltaïques sur l’ancienne carrière de basalte. 

Mr le Maire et son équipe municipale se sont prononcés contre ce parc. 

Notre point de vue :
 

De toute évidence, la population semble favorable à ce projet puisque nous avons mis en
place un sondage sur notre site internet  www.nohanent.eu  rubrique Nos actions  et le résultat de
la consultation voit une majorité des Nohanentais(es) en faveur du projet, soit 80 %.

C’est une bonne chose pour les générations futures, l’avantage d’un tel projet permettra de
répondre aux diversifications des sources d’énergies dont nous avons tous besoin, il permettra de
valoriser  un terrain  difficilement  exploitable  avec  un impact  très  faible  sur  l’environnement,  il
permettra  d’assurer  l’équivalent  de  la  consommation  de  6  500 habitations  avec  des  retombées
économiques et financières non négligeables.

Nous comptons sur nos élus, principalement sur Mr l'adjoint à l'urbanisme, pour être
attentifs  pendant  la  durée  des  travaux  et  sur le  suivi  du  chantier  en  veillant  à  bien  faire
respecter les mesures environnementales préconisées. 

Zoom sur 3 commerçants     de notre commune :  

Jean-Louis vous présente trois commerçants situés sur notre commune.  
PRENEZ SOIN DE VOUS avec ces professionnelles nouvellement installées à Nohanent. 



    

Salon  Messieurs Dames 
Claudia installée depuis le 6 octobre 2021
Coiffure mixte, lissage brésilien à la kératine, 
soins botox et transfusion de cortex.
Spécialiste complément capillaire
RDV au 04 73 60 57 63 ou sur le site 
https://reservationcoiffeur.fr/messieursdames/
coiffeur-nohanent-63830

Hypno-thérapeute
Laetitia Sthal reçoit depuis décembre 2021.
Tous troubles psychosomatiques : déprime, 
stress, eczéma, arrêt du tabac…
Sa spécialité : la perte de poids.
Assure également des formations.
RDV au 06 50 85 30 11 (en projet un site dédié)

Institut Mary Cohr
Allison, esthéticienne et manager, vous accueille
depuis le 27 juillet 2021.
Elle réalise tous les soins du visage, du corps, 
les épilations, du maquillage…
RDV au 04 73 60 00 83 ou sur le site 
http://www.institut-nohanent.marycohr.com

 Pour la rentrée de septembre, nous avons pensé à vous, si vous êtes motivés pour faire du
sport  ou  toute  autre  activité,  Sylvie  a  référencé  toutes  les  associations  de  la
commune, avec leurs coordonnées, sur notre site internet  www.nohanent.eu. Vous
n’imaginez  pas  tout  ce  que  notre  village  cache  comme associations,  il  n’est  pas
nécessaire d’aller bien loin.   

Nous vous souhaitons un bel été, agréable et paisible. On se retrouve
en septembre en forme et avec de belles choses à venir.  

Ana RIBEIRO, Dominique BRUGEROLLES et l’équipe de l’opposition. 

 Si vous êtes intéressés pour être informés de nos publications, merci de nous adresser un mail à collectif@nohanent.eu N
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